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5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ǇŀǊŎ ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜ
sur la commune de Sillery (51)

Comité de projet 

https://www.photosol.fr/
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Les comités de Projets de la loi APER

Présentation de Photosol

Projet de Sillery : Présentation et 
chiffres clefs

¢ŜƳǇǎ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǎ



Les comités de Projets de la loi APER

3

]
f
x
x

9
Ш
и
Ш
Ñ

Å
 
Ш
и
Ш
Ν
Μ
Ш
~
ì
9

T
R

E
I

Z
E-
é
E
 
Ñ
É
Ш
и
Ш

V
E

N
D

É
E/

D
E

U
X

-
S

È
V

R
E

S 
и
Ш
Ρ
Ш
~
ì
9

1



4

vǳΩŜǎǘ-ce-que les comités de projets ?  Des temps de dialogue instaurés par la loi APER

Une réunion doit être tenue avant le dépôt du permis de construire. Les personnes suivantes sont conviées :

Les membres de droit :
V Le porteur de projet,
V Un représentant de la commune d'implantation du projet,
V Un représentant de ƭΩ9t/L ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴΣ
V Un représentant de chaque commune limitrophe de la commune d'implantation du projet

Les membres invités :
V La préfecture
V Le propriétaire

Ledécret du 24 décembre2023relatif àƭΩŀǊǘƛŎƭŜ16 de la loi APERassure,à partir du 24 juin 2024, « une
concertationpréalabledes parties prenantes( Χ) sur la faisabilité et les conditionsd'intégration dans le
territoire desprojetsd'installationdeproductiond'énergiesrenouvelables»

Ą Tout projetŘΩǳƴŜpuissancesupérieureà 2,5 MWc, en dehorsdesZAER,doit faireƭΩƻōƧŜǘŘΩǳƴComitéde
Projet.

LeComitédeprojet permetƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴdesélussur le projet
Cecomitéestun momentŘΩŞŎƘŀƴƎŜet deréponseauxquestions
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Qui sommes-nous ?
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106 installations
dont 16 parcs agrivoltaïques

16 ans
de savoir-faire

936 MWc
en exploitation et prêts à construire

Une maîtrise de tous les métiers 
du photovoltaïque

D O C U M E N T  C O N F I D E N T I E L

Le groupe Photosol, une maîtrise de tous les métiers du photovoltaïque depuis 2008
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Présentation du projet de Sillery
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Commune de 
Villefranche, 
Département du Gers

Localisation:
Å CommunedeSillery
Å Marne(51)
Å GrandEst

SurfaceàƭΩŞǘǳŘŜ: 17,6 ha
Surfaceclôturé : 6,04ha

Nature: Siteindustriel,
anciendépôtgazier

Urbanisme: ZoneUxc
(PLUdeSillery)

Puissancepressentie: 6 MWc

Coût prévisionneldu projet :
environ4,5 millionsŘΩŜǳǊƻǎ

Localisation et principales caractéristiques du projet de Sillery
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Zonage urbanisme en vigueur : 

PLU de SILLERY  zone Uxc

Avec boisements en EBC 

¦ƴ ǇǊƻƧŜǘ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ
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[Ŝǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ŎŀŘŀǎǘǊŀƭŜǎ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ Ł ƭΩŞǘǳŘŜ 
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Å wŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŞǘǳŘŜ 
ŘΩŞōƭƻǳƛǎǎŜƳŜƴǘ 

Å Consultation de la DGAC 

Å /ƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ!ŞǊƻŘǊƻƳŜ 
Reims-Champagne

¦ƴ ǎƛǘŜ ǇǊƻŎƘŜ ŘŜ ƭΩ!ŞǊƻŘǊƻƳŜ ŘŜ wŜƛƳǎ-Champagne
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Choixde la secondesolution de remédiation à la sévérité deƭΩŞōƭƻǳƛǎǎŜƳŜƴǘ(incapacitévs. inconfort) qui consisteà choisir
desmodulesPVayantdemeilleurespropriétésanti-éblouissement:

ωModule« Anti-reflet » utilisant un revêtementanti-reflet (ARcoating) de qualité permettantde réduirela luminancedu rayon
réfléchi.
ωModule « Structuré» utilisant du verre structuré de moyennegammepermettant de fortement réduireƭΩƛƴǘŜƴǎƛǘŞdu rayon
réfléchi.

[ΩŀƴŀƭȅǎŜmontre que ƭΩƛƴǘŞƎǊŀƭƛǘŞdes
occurrencesŘΩŞōƭƻǳƛǎǎŜƳŜƴǘincapacitant sont
suppriméesaveccesdeuxtypesdemodules:

ωAvecun module « Anti-reflet » de qualité ou
un module« Structuré»,pour la zoneSUD;
ωAvec un module « Structuré » uniquement,
pour la zoneEST.
ωPasŘΩŞōƭƻǳƛǎǎŜƳŜƴǘincapacitantpour la zone
OUEST

¦ƴ ǎƛǘŜ ǇǊƻŎƘŜ ŘŜ ƭΩ!ŞǊƻŘǊƻƳŜ ŘŜ wŜƛƳǎ-/ƘŀƳǇŀƎƴŜ Υ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ



13

1- ENEDIS: Cetteservitudeconcerne
la catégorie EL,qui correspondaux
lignesélectriques(très bassetension
exclus). 5ΩŀǇǊŝǎENEDIS,il existe un
réseau électrique souterrain
longeant les terrains du projet au
Nord et à ƭΩ9ǎǘ. De plus, une ligne
souterraine traverse le projet sur
quelquesmètresauNord.

2- ORANGE : Cette servitude
concerne la catégorie TL, qui
correspond aux installations
souterraines de communications
électroniques, lignes électriques et
réseauxŘΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜpublic autresque
ceuxdéfinisà la ligne « EL».5ΩŀǇǊŝǎ
ORANGE,il existe un réseau de
télécommunication longeant les
terrainsdu projet àƭΩ9ǎǘ. Deplus,un
réseaurelie les bâtiments àƭΩŜƴǘǊŞŜ
du siteŘΩŞǘǳŘŜ.

3- SFR: 5ΩŀǇǊŝǎSFR,des réseauxde
télécommunication longent les
terrainsdu projet àƭΩ9ǎǘet àƭΩhǳŜǎǘ.
Cependant,aucun réseau aérien ni
souterrainne traversele projet.

[Ŝǎ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜǎ Ŝǘ ǊŞǎŜŀǳȄ ǎǳǊ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ 
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Un projet intégré et compatible avec son paysage réglementaire 
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9ƴƧŜǳȄ ǇŀȅǎŀƎŜǊǎ Υ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƛǎŜǎ ŘŜ ǾǳŜ όŀƛǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ǊŀǇǇǊƻŎƘŞŜύ 
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Enjeux paysagers : Village et Hameaux
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Enjeux paysagers : Réseau routier 
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9ƴƧŜǳȄ ǇŀȅǎŀƎŜǊǎ Υ [ƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƛǎŜǎ ŘŜ ǾǳŜ όŀƛǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ŞƭƻƛƎƴŞŜύ 
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Enjeux paysagers : Village et hameaux 
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Enjeux paysagers : Village et hameaux
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Enjeux paysagers : Réseau routier 
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Enjeux paysagers : Monument historiques (Fort de la Pompelle)
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Synthèse des perceptions visuelles du projet 
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5Ŝǎ ŜƴƧŜǳȄ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ ǾŀǊƛŀōƭŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜ



25

Synthèsedu diagnosticzoneshumides

Å le diagnosticmené sur le site ŘΩŞǘǳŘŜdu projet de parc
photovoltaïquedeSillerypermetdeconclureen la présence
ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ6,69 ha de zoneshumides,situésprincipalement
dansla moitié sudde la ZIPet localementdansƭΩŜƳǇǊƛǎŜde
ƭΩŀƴŎƛŜƴsiteindustriel

Synthèse des sondages pédologique : des zones humides présentes sur le site
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StructuresfixesςBipieux

Surfaceclôturée: 6,04ha

Puissanceestimée: 6 MWc

Productionannuelle: 6 GWh/ an

Equivalent en consommation de 2 550

personnes

Ç Evitement du boisement en EBC
Ç Evitement des zones humides pédologiques 

et floristiques avec un retrait de 5 m des 
Aulnaies.

Ç Conservation des bâtiments pour maintenir 
les habitas des chiroptères

Une implantation intégrant les enjeux en présence : environnementaux, paysagers et 
techniques
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Orientation plein sud 
pour une exposition 
maximale

S

2
5

[ŀǊƎŜǳǊ ŘΩŀƭƭŞŜΣ ŀǇǇŜƭŞŜ 
espace inter-rangées, 

de 1,8 m

1 4

ƴƻǳǎ ŀǳƎƳŜƴǘƻƴǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ 

inter-rangées, afin de 

permettre aux panneaux 

de capter davantage de 

ƭǳƳƛƴƻǎƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ 

environnant. 

3
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Point haut à environ 3 m du sol.

Pieux vissés/battus supportant la structure 
Ŝǘ ŀǎǎǳǊŀƴǘ ƭΩŀƴŎǊŀƎŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǎƻƭΦ

Espace entre les panneaux de 2 cm 
ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜ ǇƭǳƛŜ
et assurant la non-imperméabilisation des sols. 

Point bas à 0,8 m du sol.

Inclinaison de 15°.

Structure porteuse en acier () sur 
lesquelles sont posées les panneaux (   ). 6

Les caractéristiques techniques du projet envisagé
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tƘƻǘƻƳƻƴǘŀƎŜ Υ ǇǊƛǎŜ ŘŜ ǾǳŜ ŀƛǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ǊŀǇǇǊƻŎƘŞŜ

Photomontage Vue rapprochée sur la partie Nord des terrains du projet ςTerrains agricoles 

Avant photomontage 

Après photomontage (sans mesure paysagère) 


